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Jamais plus de 3 jours sans pluie… 

Sommes de T° depuis le 1er février et pluviométrie depuis le 1er janvier et 
les 10 derniers jours.  

Sources : données Météo-France 
Au 2 avril  

Postes Secteur Cumul 
T° Pluie mm Pluie 

7 j 

TROYES (112 m) Champagne 566 216 27 

MATHAUX (130 m) Briennois 583 237 35 

METZ-ROBERT (140 m) Chaourçois 558 294 40 

ARCES (265 m) Pays d'Othe 531 350 37 

GRANDCHAMP (180 m) Puisaye 567 282 53 

PERRIGNY (207 m) Auxerre 591 238 41 

ST ANDRE EN TP (300 m) Avallon 543 315 50 

SAINT-LEGER VAUBAN (464 m) Morvan 461 460 77 

TONNERRE (200 m) Tonnerrois 567 325 48 
 

La douceur fait avancer le stade de végétation des 
prairies rapidement. Les espèces précoces tel que les Ray-
Grass Italien et hybride approchent du stade 2 nœuds (stade 
idéal de récolte). 

Malheureusement, la pluie et l’humidité des sols ne 
permettent pas de récolter dans de bonnes conditions. Il est 
conseiller de ne pas récolter plutôt que de récolter un 
fourrage trop humide.  

Un ensilage trop humide est un ensilage qui laissera 
échapper des jus (= pertes de nutriment) et qui n’arrivera pas 
à se stabiliser et donc qui chauffera. Il sera alors mal 
consommé par les animaux, pauvres en protéine et énergie. 
Pour rappel, l’herbe ensilée doit atteindre 30 % de matière 
sèche minimum pour ne pas couler. 

En ce qui concerne les prairies naturelles ou mélange 
multi-espèces longue durée, la somme de températures 
idéale pour la récolte se situe autour de 700 degrés cumulés 
pour les animaux à fort besoin et 800 degrés cumulés pour 
les animaux à besoins modérés. 
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Mesures d’herbe 

Pâturages suivis Type de 
prairie 

Croissance de 
l’herbe 

kgMS/Ha/jour  
Douchy (45) PT et Nat. 39 
Sully-sur-Loire (45) PT et Nat. 60 
St Privé AB (89) Temporaire 32 
St Privé (89) Temporaire 63 
Saints en Puisaye (89) Temporaire 54 
Treigny-Perreuse Ste Colombe (89) Naturelle 63 
Quarré les tombes (89) Naturelle 29 
Sainte-Magnance (89) Naturelle 68 
Venoy (89) Temporaire 37 
Soumaintrain (89) Temporaire 56 
Vanlay (10) Naturelle 31 
Saint Thibault (10) Naturelle 72 
Chauffour-lès-Bailly (10) PT + Nat. 40 
La Villeneuve-au-Chêne (10) Naturelle 39 

Les croissances augmentent avec la douceur et une 
ressource en eau illimitée.  

Les hauteurs de l’herbe atteignent souvent plus de 12 
cm (herbomètre) lorsque le pâturage n’a pas encore été 
possible. Quand le moment sera venu, la fauche d’une 
partie des surfaces destinées au pâturage évitera les refus. 

Pour les vaches laitières qui n’ont pas encore pu 
sortir, la fauche d’au moins la moitié de la surface 
pâturable permettra de ne pas se faire dépasser par 
l’herbe. 

Pour les animaux allaitants et les génisses, n’hésitez 
pas à prévoir un chargement plus important d’environ 20 
% si vous lâchez de bonne heure à l’habitude. 

Exemple, vous savez qu’au printemps vous pouvez 
nourrir 8 génisses de 1 à 2 ans sur votre parcelle de 2 Ha. Si 
possible, n’hésitez pas cette fois à lâcher 10 génisses qui 
pourront pâturer jusqu’à ce que de nouvelles parcelles 
fauchées en foin ou enrubannage soit disponibles. 

 

Les repères pour gérer les prairies 
Somme de 
températures 
cumulées depuis 
le 1er février 
(base 0°-18°) 

250 à 350°C 500°C 700 à 800°C 1000°C 1200°C 1400°C > à 1400°C 

Mise à l'herbe 
Fin déprimage 

Épi à 5 cm  

Fauche précoce 
Épi à 10 cm - 

Début épiaison 

Foin précoce 
Début floraison 

Foin moyen 
floraison 

Foin tardif 
médiocre Début 

grainage 
Grainage 

 



 
   Rédaction : Ophélie COLLARD  – Tel : 06.06.50.97.31 

       Amélie POULLEAU – Tel : 06.87.85.06.99             

Info Fourrages est disponible sur www.alyse-elevage.fr, www.aube.chambagri.fr, www.loiret.chambagri.fr, 
www.yonne.chambagri.fr  

 

 

Pâturage : comment le calcul des jours d’avance peut vous aider à prendre les bonnes 
décisions au bon moment. 

Dans les 2 numéros précédents nous avons vu comment estimer les besoins des animaux à la pâture et 
quantifier l’herbe disponible sur une parcelle.  
 

Ces 2 données nous permettent de calculer les jours d’avance qui vous seront utile tout au long de la 
période de pâturage afin d’optimiser la conduite de ce dernier.  

 
Rappel : Les 5 premiers centimètres servent au redémarrage de la plante (éviter de les faire pâturer). 

On calcule les besoins en EVV afin de prendre en compte le gabarit des vaches et la période de naissances des 
veaux (Cf Infofourrages n°5). 1 EVV = 17.5 kg MS /jour 

 

Exemple de calcul des jours d’avance (issus de 
mesures réalisées le 25/03 à Blaisy Bas)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment interpréter les jours d’avance ?  

Le nombre de jours d’avance vous guidera dans la 
prise de décisions des différentes périodes clés.  

Ci-contre les normes et préconisations de gestion 
Arvalis en termes de jours d’avance. 
 
 

2595 / 280 = 9,3 jours 


